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IMPORTANT 
 

En cas de Sinistre susceptible de donner lieu à une annulation, vous devez annuler votre réservation auprès de 
Opérateur de voyage dès que vous en avez connaissance. 

Pour bénéficier de la garantie "Annulation de Voyage" ou de toutes autres prestations en Assurance du présent 
contrat, vous devez nous envoyer votre déclaration de sinistre dans les cinq jours ouvrés suite à la survenance 

 : 
 

ASSUREVER 
Service Gestion Clients 

TSA 52216 
18039 BOURGES CEDEX 

Tél. : +33 1 73 03 41 01 
Mail : gestion@assurever.com 

 

 
 
 

TABLEAU DES MONTANTS DES GARANTIES (CONDITIONS SPECIALES) 
 

PRESTATIONS 
MONTANTS TTC 
maximum / personne 

Annulation ou modification de voyage 
 

 50 135 
événement 

 « Annulation pour motif médical »  
 Franchise  

 
 
 
 
 
 

 
 

 « Annulation Tout Sauf » pour tout motif justifié autre que les 
motifs « Annulation pour motif médical » 

 Franchise  
 
 

 

 
 

 P 10 000  / 
personne et 90  : 
50  / personne 

 

 Pour les voyages au-delà de 
10 000  / personne  50 000  / 
personne : 2
minimum de 500  

 

 
 
 2

avec un minimum de : 
 100 

 
90  / évènement, 

 
au-delà de 10 000  / personne 

 000 / personne 

Annulation Protection Sanitaire 
 

 Annulation pour maladie grave suite à épidémie ou pandémie 
  de vaccination contre le Covid 19 
 

ferroviaire, à la gare routière ou à la gare maritime de départ suite 
à prise de température 

 Franchise 

  
événement 

 
 
 
 
 
 10 000  / 

personne et 90  : 
30 % 

 / personne 
 

 Pour les voyages au-delà de 
10 000  / personne  50 000  / 
personne : 30 % du montant des frais 

avec un minimum de 
500  
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Bagages et effets personnels 

 Bagages 
 Sur présentation de justificatifs 

 Franchise 
ou 

 Non présentation de justificatifs 
 

 Objets précieux 
 Franchise 

 Objets personnels 
 Franchise 

 Frais de réfection  en cas de vol 
 Retard de livraison > 24 heures 

 Sur présentation de justificatifs 

ou 
 Non présentation de justificatif 

 
 2 / pers. et 7 5 / évènement 
 bagage concerné 

 
  

 
 / personne 
  
 1 / personne 
  
 / évènement 

 
 15 / personne 

 
 / personne  

 
 

GARANTIES  EXPIRATION DES GARANTIES 

ANNULATION DE VOYAGE 
Le jour de la souscription du présent 

 
Le jour du départ en voyage 

AUTRES GARANTIES Le jour du départ en voyage Le dernier jour du voyage 

 
La durée de validité de toutes les garanties correspond aux dates de voyage indiquées aux Dispositions Particulières avec 
une durée maximale de 90 jours 

e prestation assurée a débuté. 

Seules les garanties correspondant à la formule souscrite et indiquée aux Dispositions Particulières sont acquises.  

 

Par dérogation, la souscription des contrats pourra être postérieure à 
délai de carence de 4 jours sera appliqué à compter de la date de souscription.  

 

 
 

GENERALITES ASSURANCE  

-
 

 celui-ci comporte pour vous comme pour nous des droits mais également des obligations. 
Il est régi par le Code des Assurances. Ces droits et obligations sont exposés dans les pages qui suivent. 

DEFINITIONS 

Accident 

Un événement soudain et fortuit atteignant toute personne physique, non intentionnel de la part de la victime, provenant de 
 

Adhérent 

 

Annulation 

La suppression pure et simple du voyage que vous avez réservé, consécutive aux motifs et circonstances entraînant notre 
garantie qui sont énumérés au titre "Annulation de voyage". 
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Assuré 

Est considéré comme Assuré, ci-après désignés par le terme « Vous », la personne physique bénéficiaire des garanties 
 

Assureur 

Helvetia Global Solutions Ltd (ci-après désigné par « l'Assureur » ou « Helvetia »), société anonyme de 
droit liechtensteinois dont le siège social est situé à l'Aeulestrasse 60, 9490 Vaduz, Principauté de Liechtenstein, immatriculée 
au Registre de Commerce du Principauté de Liechtenstein sous le numéro FL-0002.191.766-9, agrée en tant qu'entreprise 
d'assurance par l'autorité de surveillance des marchés financiers de la Principauté de Liechtenstein (FMA Liechtenstein). 
Helvetia est autorisée à exercer les activités d'assurance en France au titre de la libre prestation des services, notifiée à 
l'ACPR (ID Refassu: 224324). 

Attentat 

Tout acte de violence, constituant une attaque criminelle ou illégale, intervenu contre des personnes et/ou des biens, dans le 
sant 

attentat" devra être recensé par le Ministère des Affaires étrangères français. 

Bagages 

s. 

Bénéficiaire 

 

Billet de train 

Les titres de transport ferroviaire. 

Catastrophe naturelle 

P , un typhon, un 
ouragan, un cyclone 
tel par les pouvoirs publics. 

COM 

Polynésie Française, Saint-Pierre-et-Miquelon, Wallis et Futuna, Saint-Barthélemy et Saint-Martin. 

Confirmation du vol 

 
 

Conjoint 

Par Conjoint, il faut entendre : 
 l ge et non séparé judiciairement ; 
 l

marié ; 
 l  

Courtier gestionnaire 

Société Anonyme au capital de 41 320 euros, enregistrée au RCS Paris B 384.706.941, dont le siège est situé 350 rue de 
Vaugirard 750 www.orias.fr . 

Dispositions particulières 

 du 

souscriptions d  

Domicile 

Est considéré comme le domicile votre lieu de résidence principal et habituel. Les garanties sont acquises aux Assurés 
domiciliés dans le Monde Entier. En cas de litige, le domicile fiscal constitue le domicile. 

DROM 

Guadeloupe, Guyane, Martinique, Mayotte et Réunion. 
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Distributeur 

 Le siège du Distributeur doit être situé en Europe. 

Epidémie 

 

Etranger 

Par "Etranger"  

Europe 

 

Faillite de la compagnie aérienne 

Situation où  de billets valables ne peut bénéficier des vols prévus lorsque : 
 

inopinée des vols 
 aucune contre-  

France 

Par "France", on entend France métropolitaine, Corse, DROM et COM. 

Franchise 

la charge du Bénéficiaire. 

Maladie 

Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente. 

Maladie grave 

 
ordonnance de prise de médicaments au profit du malade et impliquant la cessation de toute activité professionnelle ou autre. 

Maximum par événement 

cette garantie quel que soit le nombre des victimes. Par suite, les indemnités sont réduites et réglées proportionnellement au 
nombre de victimes. 

Membre de la famille 

Le conjoint ou le concubin notoire, pacsé, les ascendants ou descendants, les beaux-pères, belles-
beaux-frères, belles- -

 

Opérateur de voyage 

. 

Organisateur de voyage 

le Voyage. 

Pandémie 

 

Pays d'origine 

 

Quarantaine 

Isolement de la personne, en cas de suspicion de maladie ou de maladie avérée, décidée par une autorité compétente locale, 
. 

  



 

Page | 6  

 

Sinistre 

Événement à caractère aléatoire, de nature à engager la garantie du présent contrat. 

 

eur 
. 

 

Registre du Comme
22004644, Responsabilité Civile Professionnelle et Garantie Financière conformes aux Articles L 512-6 et L 512-7 du Code 
des assurances. 

Vol régulier 

Vol programmé effectué par un avion commercial, dont les horaires précis et les fréquences sont conformes aux références 
 

Vol non régulier de type charter 

 

Voyage 

Déplacement et/ou séjour, forfait, location, croisière, titre de transport (y compris vol sec) réservé(s) 
de voyage dont les dates, la destination et le coût figurent aux Dispositions Particulières. 

ETENDUE TERRITORIALE DES GARANTIES 
appliquent dans le monde entier. 

Sont exclus les pays recensés par le Ministère des Affaires étrangères français comme étant en état de guerre civile 

personnes et des bie
subissant des actes de terrorisme, ayant subi des catastrophes naturelles ou une désintégration du noyau atomique 
ainsi que les pays subissant tout autre cas de force majeure. 

COMMENT UTILISER NOS SERVICES ? 

  

Dans les 5 jours dans tous les cas, vous ou toute personne agissant en votre nom, devez contacter ASSUREVER, soit par 
mail, soit par téléphone, soit par courrier : 

ASSUREVER 

Service Gestion Clients 
TSA 52216 

18039 BOURGES Cedex 
Tél. : + 33 1 73 03 41 01 

Mail : gestion@assurever.com 
Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 09h00 à 18h00 

CUMUL DES GARANTIES 
Si les risques couverts par le présent contrat sont couverts par une autre assurance, vous devez nous informer du 

-4 du Code des Assurances) dès 
que cette information a été portée à votre connaissance et au plus tard lors de la déclaration de sinistre. 

FAUSSES DECLARATIONS 
Lorsqu'elles changent l'objet du risque ou en diminuent notre opinion : 
 toute réticence ou déclaration intentionnellement fausse de votre part entraîne la nullité du contrat. Les primes 

payées nous demeurent acquises et nous serons en droit d'exiger le paiement des primes échues, tel que prévu 
à l'article L113-8 du Code des Assurances, 
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 toute omission ou déclaration inexacte de votre part dont la mauvaise foi n'est pas établie entraîne la résiliation 
du contrat 10 jours après la notification qui vous sera adressée par lettre recommandée et/ou l'application de la 
réduction des indemnités conformément à l'article L113-9 du Code des Assurances. 

 

DECHEANCE DE PRESTATION ET DE GARANTIE POUR DECLARATION FRAUDULEUSE  

Dispositions Générales), si sciemment, vous utilisez comme justificatifs, des documents inexacts ou usez de 
moyens frauduleux ou faites des déclarations inexactes ou réticentes, vous serez déchu(e) de tout droit aux 

requises, ceci sans préjudice des poursuites que nous serions alors fondés à intenter à votre encontre. 

EXCLUSIONS COMMUNES A TOUTES LES GARANTIES 

Ne donnent pas lieu à notre intervention : 
 

ou en accord avec nous, ne donnent pas droit, a posteriori, à un remboursement ou à une indemnisation ; 
 Les frais de restauration, hôtel, sauf ceux précisés dans le texte des garanties ; 
 

délit ou à une rixe, sauf en cas de légitime défense ; 
 Le montant des condamnations et leurs conséquences ; 
  ; 
  ; 
 Les frais de douane ; 
 La participation en tant que concurrent à un sport de compétition ou à un rallye donnant droit à un classement 

national ou international qui est organisé par une fédération sportive pour laquelle une licence est délivrée ainsi 
ces compétitions ; 

 La pratique, à titre professionnel, de tout sport ; 
 

à bord de tout engin de locomotion terrestre, nautique ou aérien ; 
 Les conséquences du non-respect des règles de sécurité reconnues liées à la pratique de toute activité sportive 

de loisirs ; 
  ; 
  : sports mécaniques 

(quel que soit le véhicule à moteur utilisé), sports aériens, alpinisme de haute montagne, bobsleigh, chasse aux 
animaux dangereux, hockey sur glace, skeleton, sports de combat, spéléologie, sports de neige comportant un 
classement international, national ou régional ; 

 
les autorités locales ; 

 Les interdictions officielles, de saisies ou de contraintes par la force publique ; 
  ; 
  ; 
 -1 du 

Code des Assurances ; 
 Le suicide et la tentative de suicide ; 
 Les traitements esthétiques et leurs conséquences ; 
 Les épidémies et pandémies sauf dérogation contraire stipulée à la garantie ; 
 La pollution, les catastrophes naturelles ; 
 La guerre civile ou étrangère, émeutes, grèves, mouvements populaires, attentats, actes de terrorisme, prises 

 ; 
 

caractère de radioactivité. 

TRAITEMENT DES RECLAMATIONS  

, vous pouvez contacter ASSUREVER par courrier ou par courriel à : 
ASSUREVER 

Service Réclamation 
TSA 52216 

18039 BOURGES Cedex 
reclamation@assurever.com 
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Si la réponse que vous obtenez ne vous donne pas satisfaction, vous pouvez adresser un courrier (en mentionnant les 
Assureur par mail à 

 : complaints-hgs@helvetia.com  
 

Helvetia s'engage à accuser réception de votre courrier dans un délai de 10 jours ouvrés. Il sera traité dans les 2 mois au 
plus. 

 

mediation@mutualite.fr  
L  

TSA 50110 
75441 Paris Cedex 09 

www.mediation-assurance.org  
 

solution et de saisir le tribunal compétent. 
 

 
 

DONNEES PERSONNELLES  

la protection des données personnelles en vigueur et que par ailleurs : 
 

-8 du Code des Assurances) ou 
la réduction des indemnités (article L 113-9 du Code des Assurances) ; 
 

 l
s ou 

administratives en vigueur ; 
 

 l
légale. Ces données sont ensuite archivées conformément aux durées prévues par les dispositions relatives à la 
prescription ; 
 

 l

partenaires, sous-trai  

enquêteurs. 
Des informations le concernant peuvent également être transmises au Souscripteur , 

 

contrôle tels les commissaires aux comptes, auditeurs ainsi que services en charge du contrôle interne) ; 
 

 e
monétaire et financier en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et contre le financement du terrorisme et, 

de soupçon ou à une mesure de gel des avoirs.  

clôture du contrat ou de la cessation de la relation ; 
 

 s

fraude. 

 
Dans ce cadre, des données personnelles le concernant (ou concernant les personnes parties ou intéressées au contrat 
peuvent être traitées par toutes personnes habilitées intervenant au sein des entités du Groupe Assureur dans le cadre 
de la lutte contre la fraude. Ces données peuvent également être destinées au personnel habilité des organismes 

médiateurs, arbitres, auxiliaires de justice, officiers ministériels ; organismes tiers autorisés par une disposition légale 
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de la clôture du  
Pour les personnes inscrites sur une liste de fraudeurs présumés, les données les concernant sont supprimées passé 
le délai de 5 ans à compter de la dat  ; 
 

 e
et mesures de sûreté soit au moment de la souscription du contrat, soit en cours de son exécution ou dans le cadre de 
la gestion de contentieux ; 
 

 l

et offres de services ; 

 
 les données personnelles le concernant peuvent être accessibles à certains des collaborateurs ou prestataires de 

 établis dans des pays sit  ; 

 
 l

plus nécessair
 

décès. 
Ces droits peuvent être exercés auprès du Délégué Représentant à la Protection des Données : 
par mail dpo@assurever.com   
ou  
par courrier Représentant à la Protection des Données  ASSUREVER  
350 rue de Vaugirard  75015 PARIS. 
 

satisfaction, il a la possibilité de saisir la CNIL (Commission Nationale de l'informatique et des Libertés). 

SUBROGATION 
 est subrogé à concurrence des indemnités payées et des services fournis par elle dans les droits et actions de 

Assuré, contre toute personne responsable des faits ayant motivé son intervention.   
Lorsque les prestations fournies en exécution de la convention sont couvertes en tout ou partie  
ou institution,  est subrogé dans les droits et actions des Assurés contre cette compagnie ou cette institution. 

PRESCRIPTION 
-1 du Code des assurances, toute action dérivant du présent contrat est prescrite par deux 

bénéficiaires étant prescrites au plus tard trente ans à compter de cet événement. 
 
Toutefois, ce délai ne court : 
 

connaissance ; 
 -là. 

 
r 

 
-2 du Code des assurances, par une des causes 

 : 
 la reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait (article 2240 du Code civil) ; 
 

procédure (articles 2241 et 2242 du Code civil). 
 ; 

 
forcée (article 2244 du Code civil). 
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Il est rappelé que : 
 

reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription contre tous 
les autres, même contre leurs héritiers. 

 

autres codébiteurs, que pour la part dont cet héritier est tenu. 
 
Pour interrompre le délai de prescription 
héritiers du débiteur décédé ou la reconnaissance de tous ces héritiers (article 2245 du Code civil). 

cle 
2246 du Code civil). 
 
Le délai de prescription peut être interrompu également par :  
  ; 
 

de sinistre). 

REGLEMENT DES LITIGES 
e la 

dispositi -1 du Code des assurances. 

AUTORITE DE CONTROLE 
 4, place de Budapest  CS 92459  75436 Paris Cedex 9.  

-10 DU CODE DES 
ASSURANCES (LOI HAMON) 
Dans le cadre de garanties optionnelles, v

 ce 
contrat pendant un délai de 30 jours (calendaires) à compter de sa conclusion, sans frais ni pénalités, si toutes les conditions 
suivantes sont remplies : 
 vous avez souscrit ce contrat à des fins non professionnelles ; 
  
  ;  
  

Dans cette situation, vous pouvez exercer votre droit à renoncer à ce contrat par lettre ou tout autre support durable adressé 

de votre renonciation.  
 

«  
-

mettant en jeu une garantie du contrat. » 

Si vous -dessus, vérifiez les 
modalités de renonciation prévues dans votre contrat. 

DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION 
Le présent contrat est régi par le droit français. Les parties contractantes déclarent se soumettre à la juridiction des Tribunaux 
français et renoncent à toute procédure dans tout autre pays. 

LANGUE UTILISEE 
La langue utilisée dans le cadre des relations précontractuelles et contractuelles est la langue française. 

CONTRAT 
Les garanties assurance stipulées dans le présent document sont souscrites auprès de HELVETIA GLOBAL SOLUTIONS 
LTD. 
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DISPOSITIONS GENE  

ANNULATION DE VOYAGE 

NATURE DE LA GARANTIE 

ANNULATION POUR MOTIF MEDICAL 

La garantie vous est acquise pour les motifs et circonstances énumérés ci-après, à l dans la 
limite indiquée au Tableau des Garanties : 
 Maladie grave, Accident corporel grave ou décès, (y compris les suites, séquelles, complications ou 

 
 vous-même, votre conjoint de droit ou de fait, vos ascendants ou descendants (tout degré), votre tuteur ou 

toute personne vivant habituellement sous votre toit, 
 

beaux-frères, belles- -pères, belles-mères, 
 votre remplaçant professionnel désigné lors de la souscription, 
 la personne désignée lors de la souscription du présent contrat, chargée pendant votre voyage, de garder 

ou d'accompagner en vacances, vos enfants mineurs, ou la personne handicapée vivant sous votre toit, à 
condition qu'il y ait hospitalisation de plus de 48 heures ou décès, 

 de la personne qui vous accompagne au cours de votre voyage, sous réserve que ses nom et prénom aient 
 

 
 ème semaine : 

-
moment du départ, vous ne soyez pas enceinte de plus de 6 mois ou,  

- 
connaissance de votre état au moment de votre inscription. 

ANNULATION TOUT SAUF 

La garantie vous est également acquise, dans la limite indiquée au Tableau de Garanties, pour tout autre événement 

activités prévues pendant votre séjour. Par événement aléatoire, on entend toute circonstance soudaine, imprévisible et 
té 

 
 
La garantie vous est également acquise pour les motifs et circonstances énumérés ci-
dans la limite indiquée au Tableau de Garanties : 
 Dommages matériels graves nécessitant impérativement votre présence le jour du départ prévu pour prendre les 

mesures conservatoires nécessaires, consécutifs à un incendie, à un dégât des eaux ou à des éléments naturels et 
atteignant à plus de 50% vos locaux privés ou professionnels. 

 Vol dans les locaux privés ou professionnels, nécessitant impérativement votre présence le jour du départ, à 
 

 Votre convocation à une date se situant avant ou pendant le voyage prévu, et sous réserve 
que la convocation n'ait pas été connue au moment de la souscription du Contrat. 

 Une contre-indication de vaccination, des suites de vaccination, ou une impossibilité médicale de suivre un traitement 
préventif nécessaire pour la destination choisie pour votre voyage. 

 Dommages graves à votre véhicule survenant dans les 48 heures précédant le départ, et dans la mesure où celui-ci 
ne peut plus être utilisé pour vous rendre sur le lieu de séjour / votre point de départ. 

 Un accident ou une panne de votre moyen de transport survenu lors de votre pré acheminement, entraînant un 
retard supérieur à deux heures, vous fait manquer le vol réservé pour votre départ, sous réserve que vous ayez pris vos 
dispositions pour arriver à l'aéroport au moins 2 heures avant l'heure limite d'embarquement. 

 Votre licenciement économique ou celui de votre conjoint de droit ou de fait, à condition que la procédure n'ait pas 

 
 L'obtention d'un emploi salarié ou d'un stage rémunéré, prenant effet avant ou pendant les dates prévues pour 

votre voyage, alors que vous étiez inscrit à France Travail

temporaire. 
 Votre convocation à caractère impératif, imprévisible et non reportable par une administration à une date se situant 

pendant le voyage prévu, et sous réserve que la convocation n'ait pas été connue au moment de la souscription du 
Contrat. 
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 Votre convocation, à une date se situant pendant la durée de votre voyage, à un examen de rattrapage en cas 

Contrat. 
  pendant la durée de votre séjour assuré, et sous réserve que 

la convocation n'ait pas été connue au moment de la souscription du Contrat. 
 Votre convocation pour une adoption d'enfant pendant la durée de votre séjour assuré, et sous réserve que la 

convocation n'ait pas été connue au moment de la souscription du Contrat. 
 Le refus de visa touristique 

permis de prendre position antérieurement à votre voyage, et sous réserve que vous respectiez les contraintes exigées 
par les autorités administratives de ce pays. 

 Votre mutation professionnelle, non disciplinaire, imposée par votre employeur, vous obligeant à déménager pendant 
la durée de votre séjour assuré ou dans les 8 jours précédents votre départ et sous réserve que la mutation n'ait pas 
été connue au moment de la souscription du Contrat. Cette garantie est accordée aux collaborateurs salariés, à 
l'exclusion des membres d'une profession libérale, des dirigeants, des représentants légaux d'entreprise, des travailleurs 
indépendants, des artisans et des intermittents du spectacle. 

 La suppression ou la modification de la date de vos congés payés par votre employeur. Cette garantie est 
accordée aux collaborateurs salariés, à l'exclusion des membres d'une profession libérale, des dirigeants, des 
représentants légaux d'entreprise, des travailleurs indépendants, des artisans et des intermittents du spectacle. Ces 
congés  avant 
la souscription du Contrat. 

 Annulation pour la séparation du couple 
que sur la présentation de documents légaux et administratifs prouvant la nature réelle de la séparation ou de la vie 
commune en cas de concubinage (procédure de divorce, rupture du contrat de PACS, tous documents attestant de la 

 
 Le vol, dans les 4 jours précédant votre départ, de vos papiers d'identité (passeport, carte d'identité) 

indispensables au(x) passage(s) en douane prévu(s) 
vol ait été effectuée dans les plus brefs délais auprès des autorités de police les plus proches. 

 

 

énumérées ci-dessus. Notre remboursement se limite à la prise en charge de 9 personnes maximum pour un même 
événement (20 personnes maximum si vous avez souscrit à cette extension et réglée la prime correspondante). 

Si la ou les personne(s) désire(nt) effectuer le voyage seul(es), il est tenu compte des frais supplémentaires liés à votre 
 

, 
il est tenu compte des frais de changement de nom facturés par le prestataire. Notre remboursement ne pourra excéder le 

 

L'indemnité vous sera réglée déduction faite d'une franchise spécifique indiquée au tableau des montants de garanties 

du présent Contrat. 

-nous le 
droit de refuser votre demande, sur avis de nos médecins, si les informations fournies ne prouvent pas la matérialité 
des faits. 

 

ANNULATION PROTECTION SANITAIRE 

 
La garantie vous est acquise pour les motifs et circonstances énumérés ci-après, à l dans la 
limite indiquée au Tableau des Garanties : 

 Maladie grave suite à épidémie ou pandémie, Accident corporel grave ou décès, (y compris les suites, 
 

 vous-même, votre conjoint de droit ou de fait, vos ascendants ou descendants (tout degré), votre tuteur ou toute 
personne vivant habituellement sous votre toit, 

 -
frères, belles- -pères, belles-mères, 

 votre remplaçant professionnel désigné lors de la souscription, 



 

Page | 13  

 

 la personne désignée lors de la souscription du présent contrat, chargée pendant votre voyage, de garder ou 
d'accompagner en vacances, vos enfants mineurs, ou la personne handicapée vivant sous votre toit, à condition 
qu'il y ait hospitalisation de plus de 48 heures ou décès, 

 de la personne qui vous accompagne au cours de votre voyage, sous réserve que ses nom et prénom aient été 
 

 
 Absence de vaccination contre le Covid 19 

 
-  : 

-  
- ou que vous ne pouvez pas procéder à cette vaccination, suite à une contre-indication médicale de vaccination. 

 
 

à prise de température organisée par les autorités sanitaires du pays de départ ou la compagnie de transport 
avec laquelle vous voyagez.  

pays de départ, devra impérativement nous être transmis 
possible. 

-nous le 
droit de refuser votre demande, sur avis de nos médecins, si les informations fournies ne prouvent pas la matérialité 
des faits. 

DISPOSITIONS COMMUNES AUX GARANTIES « ANNULATION DE VOYAGE » ET 
« ANNULATION PROTECTION SANITAIRE » 

LE MONTANT DE LA GARANTIE 
L'indemnité versée en application du présent Contrat ne peut en aucun cas dépasser le prix du voyage déclaré lors de la 
souscription du présent Contrat et dans les limites prévues au Tableau des Garanties. 
Nous vous remboursons  selon les conditions 

 de voyage (à l'exclusion des frais de dossier, de visa, de la prime 
 lorsque vous 

êtes dans l'obligation d'annuler votre voyage avant le départ.  
 

z pas embarqué. Vous devez consulter les conditions générales de vente ou de transport afin de connaitre 
les modalités de remboursement de ces taxes (art. L 113-8 du Code de la Consommation).  

DANS QUEL DELAI VOUS DEVEZ DECLARER LE SINISTRE ? 
Deux étapes 

1/ Dès la première manifestation de la maladie , vous devez 
aviser IMMEDIATEMENT votre agence de voyages. 
 
Si vous annulez le voyage ultérieurement auprès de votre agence de voyages, nous ne vous rembourserons les 
frais d'annulation qu'à compter de la date de la , conformément 

 

 
ASSUREVER dans les cinq jours ouvrés suivant l'événement 

entraînant la garantie.  

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ? 

Votre déclaration de sinistre écrite doit être accompagnée : 
- 

l'origine, la nature, la gravité et les conséquences prévisibles de la maladie ou de l'accident, 
- en cas de décès, d'un certificat et de la fiche d'état civil, 
- dans les autres cas, de tout accusé justifiant le motif de votre annulation. 

 
Vous devrez communiquer à ASSUREVER, les documents et renseignements médicaux nécessaires à 
de votre dossier que nous vous adresserons dès réception de la déclaration de sinistre, ainsi que le questionnaire 
médical à remplir  votre médecin. 
Si vous ne détenez pas ces documents ou renseignements, conformément à la loi sur le secret médical du 4 mars 
2002, vous devrez vous les faire communiquer par votre médecin traitant et les adresser à ASSUREVER. 
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Vous devrez également transmettre tous renseignements ou documents qui vous seront demandés afin de justifier 
le motif de votre annulation, et notamment : 

 toutes les photocopies des ordonnances prescrivant des médicaments, des analyses ou examens ainsi que tous 
documents justifiant de leur délivrance ou exécution, et notamment les feuilles de maladie comportant, pour les 
médicaments prescrits, la copie des vignettes correspondantes. 

 les décomptes de la Sécurité Sociale ou de tout autre organisme similaire, relatifs au remboursement des frais 
de traitement et au paiement des indemnités journalières, 

 
dernier conserve, 

 le numéro de votre contrat d'assurance, 
  
 en cas d'accident, vous devrez en préciser les causes et circonstances et nous fournir les noms et l'adresse des 

responsables, ainsi que, le cas échéant, des témoins, 
  : un justificatif émis par la compagnie de transport vous ayant refusée 

 
possible), 

 et tout autre document nécessaire. 
 
En outre, il est expressément convenu que vous acceptez par avance le principe d'un contrôle de la part de notre 
médecin-conseil. Dès lors, si vous vous y opposez sans motif légitime,  vous perdrez vos droits à garantie.  

CE QUE NOUS EXCLUONS 

Les garanties Annulation de voyage et Annulation Protection Sanitaire ne couvrent 
 

: 
 un événement, une maladie ou un accident ayant fait l'objet d'une première constatation, d'une rechute, d'une 

aggravation ou d'une hospitalisation entre la date d'achat du voyage et la date de souscription du contrat 
d'assurance, 

 
souscription du contrat, 

  
 toute  
 

 
 les complications de grossesse au-

, les PMA et leurs conséquences, 
 oubli de vaccination, 
 la défaillance de toute nature, y compris financière, du transporteur rendant 

 
 le  
 tout événement médical dont le diagnostic, les symptômes ou la cause de ceux-ci sont de nature psychique, 

ultérieurement à la souscription du présent Contrat, 
 les accidents résultant de la pratique des sports suivants : bobsleigh, varappe, skeleton, alpinisme, luge de 

ou compétitions, 
 les congés payés et les RTT n'ayant pas fait l'objet d'un accord exprès de l'employeur préalablement à la 

réservation du voyage, 
 les conséquences de procédures pénales dont vous faites l'objet, 
 

voyage, 
 tout événement survenu entre la date de souscription au voyage et la date de souscription au contrat 

 
  
 un acte intentionnel et/ou répréhensible par la Loi, 
 les conséquences des états alcooliques et la Consommation de drogues, de toute substance  stupéfiante 

mentionnée au Code de la Santé Publique, de médicaments et traitements non prescrits par un médecin, 
 le simple fait que la destination géographique du voyage est déconseillée par le Ministère des Affaires 

Etrangères français, 
 un acte de négligence de votre part, 
 tout événement dont la responsabilité pourrait incomber au voyagiste en application du Code du Tourisme en 

vigueur, 
 la non-présentation, pour quelque cause que ce soit, de documents indispensables au séjour, tels que 

 sauf en cas de vol, dans les 4 jours 
, 
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 les restrictions de déplacements des personnes édictées par les autorités compétentes du pays de départ ou 
de transit ou de destination. 

 

 

BAGAGES 
 

 EXPIRATION DE LA GARANTIE 

transporteur ou dès la remise des clés pour une location 
Au moment de la restitution définitive des bagages par le 
transporteur au retour ou à la restitution des clés pour une 
location 

DEFINITIONS 

Bagages 

, 
et articles définis au § exclusions du chapitre bagages. 

Objets personnels 

Appareil photos, caméscope, téléphone portable, PDA, console de jeux portable, lecteurs multimédia portable informatique. 
 

Objets précieux 

Bijoux, montres, fourrures. 

Vol caractérisé 

Vol commis par un Tiers, avec violence ou effraction, prouvée et constatée comme telle par une autorité compétente. 

QUE GARANTISSONS-NOUS ? 
Nous garantissons à concurrence maximum du montant indiqué au tableau des montants de garanties, vos bagages, objets 
personnels, et objets précieux emportés avec vous ou achetés en cours de votre voyage, hors de votre lieu de résidence 
principale ou secondaire. 
 

r 
une compagnie de transport. 
 
Les objets précieux et objets personnels sont garantis UNIQUEMENT contre le vol caractérisé et constaté par les autorités 
compétentes du pays concerné (police, gendarmerie, compagnie de transport, commissaire de bord,..) et UNIQUEMENT 
dans le pays de séjour.  

QUELLES SONT LES LIMITES DE NOTRE GARANTIE ? 
Si vous utilisez une voiture particulière, les risques de vol sont couverts à condition que vos bagages et objets personnels 
soient contenus dans le coffre du véhicule fermé à clef et à l'abri de tout regard. Seul le vol par effraction est couvert. Si le 
v  
pas garantis. 
 

fermé à clé. La garantie est acquise uniquement dans le pays de séjour.  

RETARD DE LIVRAISON 
Dans le cas où vos bagages ne vous sont pas remis à l'aéroport de destination (à l'aller) et s'ils vous sont restitués avec plus 
de 24 heures de retard, nous vous remboursons sur présentation de justificatifs les achats effectués dans le but de pallier à 

garanties. 

de garantie vous sera allouée. 
La garantie expire dès que votre bagage vous a été remis. 
Cependant, vous ne pouvez cumuler cette indemnité avec les autres indemnités de la garantie BAGAGES. 
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Nous vous garantissons à concurrence du montant indiqué au tableau des montants de garanties le remboursement des frais 

rs 
de votre voyage et sur présentation des justificatifs. 
Nous vous remboursons également vos frais de réfection des clefs de votre Domicile, à concurrence du montant indiqué au 
Tableau des Garanties, et à la condition que vous ayez déposé plainte immédiatement auprès des autorités de police les 
plus proches et a . 

CE QUE NOUS EXCLUONS 

 le vol de vos bagages, objets personnels et objets précieux consécutif à des oublis ou négligence de votre part, 
 le vol des objets personnels et objets précieux inclus dans vos bagages et confiés à une compagnie de transport, 
 la perte ou le dommage des objets personnels et objets précieux et ce quelques soient les circonstances du 

sinistre, 
 bagages  
 le vol sans effraction dûment constatée et verbalisée par une autorité compétente (police, gendarmerie, 

compagnie de transport, commissaire de bord, etc), 
 les dommages accidentels dus au coulage des liquides, des matières grasses, colorantes ou corrosives et 

contenus dans vos bagages, 
 la confiscation des biens par les autorités (douane, police), 
 les dommages occasionnés par les mites et/ou rongeurs ainsi que par les brûlures de cigarettes ou par une 

source de chaleur non incandescente, 
 le vol commis dans une voiture décapotable, break ou autre véhicule ne comportant pas un coffre, 
 le bris des objets fragiles tels qu'objets en porcelaine, verre, ivoire, poterie, marbre, bois, 
 les dommages indirects tels que dépréciation et privation de jouissance, vice propre, vétusté, usure naturelle et 

normale, 
 les objets désignés ci-après : biens consommables, animaux, espèces, cartes de crédit, chèques, titres de 

transport, titre de toutes natures, toute prothèse, appareillage de toute nature, lunettes de vue, lentilles de 
contact, clefs de toutes sortes, documents enregistrés sur bandes ou films, dvd, cd-rom, tout matériel 
multimédia et support de stockage sauf stipulation contraire, pellicules photo, matériel à usage professionnel, 
échantillons de représentants de commerce, collections, tableaux, alcools, briquets, stylos, cigarettes, 
documents,  remorques, titres de valeur, 

  
 un acte intentionnel et/ou répréhensible par la Loi, 
 un incident nucléaire, une guerre civile ou étrangère, attentat, une émeute ou une grève. 

POUR QUEL MONTANT INTERVENONS-NOUS ? 
Le montant indiqué au tableau des montants de garanties constitue le maximum de remboursement pour tous les sinistres 
survenus pendant la période de garantie. 
Une franchise par dossier est indiquée au tableau des montants de garanties. 

COMMENT VOTRE INDEMNITE EST-ELLE CALCULEE ?  
En cas de destruction totale ou partielle, ou en cas de perte pendant l'acheminement par une entreprise de transport, vous 
êtes indemnisé sur justificatif et sur la base de la valeur de remplacement par des objets équivalents et de même nature, 
vétusté déduite. 
 

Les années suivantes la valeur sera réduite de 10 % supplémentaire. 
En cas de vol, vous êtes indemnisé sur justificatif et sur la base de la valeur à neuf de remplacement par des objets 
équivalents et de même nature. 
 
En aucun cas, il n'est fait application de la règle proportionnelle de capitaux prévue à l'Article L.121-5 du Code des 
Assurances français. 

transport et de la franchise. 

QUELLES SONT LES PIECES À FOURNIR EN CAS DE SINISTRE ? 
La déclaration de sinistre doit parvenir à ASSUREVER dans les 5 jours ouvrés sauf cas fortuit ou de force majeure ; si ce 
délai n'est pas respecté et que de ce fait, nous subissons un préjudice, vous perdrez tout droit à indemnité. 
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La déclaration de sinistre doit être accompagnée des éléments suivants : 
 le récépissé d'un dépôt de plainte en cas de vol ou de déclaration de vol auprès d'une autorité compétente (police, 

gendarmerie, compagnie de transport, commissaire de bord,...) lorsqu'il s'agit de vol durant le séjour ou de perte par 
une entreprise de transport ; 

 le constat de perte ou de destruction établi auprès du transporteur (maritime, aérien, ferroviaire, routier) lorsque les 
bagages ou objets se sont égarés, ont été endommagés ou volés pendant la période où ils se trouvaient sous la garde 
juridique du transporteur ; 

 la copie de la liste des objets déclarés endommagés ou volés, remise à la compagnie de transport ; 
 

versée ; 
  ; 
 

 

En cas de non présentation de ces documents, vous  encourez la déchéance de vos droits à indemnisation. 

Les sommes assurées ne peuvent être considérées comme preuve de la valeur des biens pour lesquels vous 
demandez indemnisation, ni comme preuve de l'existence de ces biens. 

Vous êtes tenu de justifier, par tous moyens en votre pouvoir et par tous documents en votre possession, de 
l'existence et de la valeur de ces biens au moment du sinistre, ainsi que de l'importance des dommages. 

la base de la valeur forfaitaire prévue au tableau des montants de garantie. 

Si sciemment, comme justification, vous utilisez des documents inexacts ou usez de moyens frauduleux ou faites 
des déclarations inexactes ou réticentes, vous serez déchu de tout droit à indemnité, ceci sans préjudice des 
poursuites que nous serions alors fondés à intenter à votre encontre. 

 

QUE SE PASSE-T-IL SI VOUS RECUPEREZ TOUT OU PARTIE DES OBJETS VOLES COUVERTS 
PAR UNE GARANTIE BAGAGES ? 
Vous devez nous en aviser immédiatement par lettre recommandée dès que vous en êtes informé(e). 
 

 
 Si nous vous avons déjà indemnisé, vous pouvez opter dans un délai de 15 jours : 

- soit pour le délaissement, 
- 

détériorations ou des manquants. 
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ASSUREVER

ASSUREVER est depuis plus de 35 ans un courtier grossiste indépendant et 
gestionnaire, spécialiste de la création et du sur-mesure, de la distribution et 

tourisme. Ce statut de courtier lui permet de travailler avec les meilleures 

LA PERFORMANCE :
En 2023, ASSUREVER a assuré plus de 1,6 million de personnes dans le 
monde entier et géré plus de 26

NOS ENGAGEMENTS :
Vous guider dans vos choix de garanties
Vous protéger au plus près de vos besoins
Vous accompagner avant et pendant votre séjour

ASSUREVER assure vos voyages 

ASSUREVER, leader français du courtage dans le domaine du voyage, a 

développement avec une seule ambition : assurer vos voyages en toute 
liberté. 

ASSUREVER conçoit, gère et distribue des solutions spécialisées 
en voyage, responsabilité civile professionnelle, 

garantie financière, flotte autocars et automobiles, santé-prévoyance, 

pour les particuliers, les professionnels et les entreprises. 

Avec 55 collaborateurs, ASSUREVER vous accompagne au quotidien.
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